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Entre 
 
L’organisme d’origine : La Communauté d’Agglomération du Libournais, représentée par sa Vice-
Présidente, Madame Chantal GANTCH, déléguée aux Ressources Humaines, agissant en vertu d’une 
délibération du Bureau Communautaire du 28 novembre 2022, d’une part, 
 
Et 
 
L’organisme d’accueil : Ville de Libourne, représentée par son Maire, M. Philippe BUISSON, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2022, d’autre part. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, son article L.5211-4-1 § I et II, 
 
Vu le code général de fonction publique, et notamment ses articles L 512-6 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Nature des fonctions exercées par l’agent mis à disposition 
 
Monsieur Sébastien DEBES, fonctionnaire titulaire au grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe, 
est mis à disposition par la CALI auprès de l’organisme d’accueil à compter du 1er Septembre 2022 pour une 
durée de 3 ans. 
 
L’agent est mis à disposition pour assurer l’accueil périscolaire sur les semaines scolaires auprès de la ville 
de Libourne. 
 
Les missions principales : 
 -Fonctions éducatives : Elaborer avec l’équipe de direction, le projet pédagogique en lien avec le 
projet éducatif, conduire des projets, travailler en équipe, veiller à la sécurité physique, morale et 
psychologique, encourager l’enfant dans sa démarche d’apprentissage. 
 - Fonction d’animation : Concevoir, proposer et mettre en œuvre des activités d’animation et de 
loisirs dans le cadre du PEDT pour les APS de la ville de Libourne. Accueillir, encadrer et animer des 
groupes d’enfants dans la tranche d’âge accueillie. 
 
Article 2 : Conditions d’emploi de l’agent mis à disposition 
 
Durant le temps de mise à disposition, l’agent est affecté aux écoles de la Ville de LIBOURNE pour ses 
missions en accueil périscolaire. Il effectuera 53% de sa quotité de travail. 
 
Article 3 : Rémunération de l’agent mis à disposition 
 
L’organisme d’origine versera à cet agent la rémunération correspondant à son grade (traitement de base, 
supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi). 
 
Les indemnités liées au remboursement des frais sont versées par l’organisme d’accueil dans le cadre des 
missions effectuées pour son compte et selon les modalités de l’organisme d’accueil. 
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Article 4 : Remboursement de la rémunération 
 
L’organisme d’accueil remboursera à l’organisme d’origine le montant de la rémunération et des charges 
sociales afférentes à cet agent mis à disposition tous les semestres. 
 
Article 5 : Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à l’initiative 
de l’organisme d’origine, de l’organisme d’accueil ou de l’agent moyennant un préavis de 2 mois. 
 
Article 6 : Contentieux 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 
Tribunal Administratif de BORDEAUX. 
 
Article 7 : 
 
La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuel pris pour l’agent. Elle est 
transmise à l’agent avant signature dans des conditions lui permettant d’exprimer son accord. 
 
 
Fait à : Libourne 
 
Le  
 
Pour la Cali,  
Madame Chantal GANTCH,  
Vice-Présidente déléguée aux Ressources Humaines 

Fait à : Libourne 
 
Le   
 
Pour la Ville de Libourne,  
Monsieur Philippe BUISSON 
Maire 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
 
Entre 
 
L’organisme d’origine : La Cali, représentée par son Président, M. Philippe BUISSON, agissant en 
vertu d’une délibération du Bureau Communautaire du 28 novembre 2022, d’une part, 
 
Et 
 
L’organisme d’accueil : le CCAS de NERIGEAN, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc 
LAMAISON, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du ………….. 2022 d’autre 
part, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et, notamment, son article L.5211-4-1 § I et II, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L 512-6 et suivants  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition 

Du 1er novembre au 31 décembre 2022 la Cali met à disposition du CCAS de Nérigean Madame Cindy 
MAGNAN, adjoint administratif principal de 2ème classe, selon les modalités suivantes : 

- 2 jours en novembre 
- 4 jours au maximum en décembre. 

 

Article 2 : Nature des fonctions exercées par l’agent mis à disposition 
 
Pendant cette période de mise à disposition, Madame Cindy MAGNAN assure la réalisation des paies 
du CCAS et de la mairie de Nérigean. 
 
Article 3 : Conditions d’emploi de l’agent mis à disposition 
Le temps de travail de l’intéressée est organisé conjointement entre la Cali et la commune de Nérigean. 
 
Article 4 : Rémunération de l’agent mis à disposition 

L’organisme d’origine versera à cet agent la rémunération correspondant à son grade (traitement de 
base, supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi). 

 
Article 5 : Remboursement de la rémunération 

L’organisme d’accueil remboursera à l’organisme d’origine le montant de la rémunération et des 
charges sociales afférentes à cet agent à l’issue de la période de mise à disposition. 
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Article 6 : Fin de la mise à disposition 

La mise à disposition prendra fin au terme de la période prévue à l’article 1. 

 
Article 7: Contentieux 

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de BORDEAUX. 

 
Article 8 : 

La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuel pris pour l’agent. 

 

 

 

Fait à : 
 
Le 
 
Pour l’organisme d’origine, prénom, nom et 
qualité du signataire 

Fait à : 
 
Le 
 
Pour l’organisme d’accueil, prénom, nom et 
qualité du signataire 
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Entre 
 
L’organisme d’origine : La Communauté d’Agglomération du Libournais, représentée par sa 
Vice-Présidente, Madame Chantal GANTCH, déléguée aux Ressources Humaines, agissant en vertu 
d’une délibération du Bureau Communautaire du 28 novembre 2022, d’une part, 
 
Et 
 
L’organisme d’accueil : Ville de Libourne, représentée par son Maire, M. Philippe BUISSON, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du ……………………….… 2022, d’autre 
part 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et, notamment, son article L.5211-4-1 § I et II, 
 
Vu le code général de fonction publique, et notamment ses articles L 512-6 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Préambule : 
 
Depuis le 1er juillet 2011, dans le cadre de l’exercice de la compétence « développement 
économique » par la Communauté d’Agglomération du Libournais d’une part, et de l’exercice d’une 
action « dynamique commerciale » par la ville de Libourne d’autre part, un poste de DGA au sein de la 
CALI est mis partiellement à disposition auprès de la ville de Libourne.  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition 
 
Un poste de DGA est mis partiellement à disposition par la CALI auprès de la ville de Libourne pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er Janvier 2023 à hauteur de 30% de son temps de travail afin 
d’assurer les fonctions de Directeur du pôle Dynamique Commerciale. 
 
Article 2 : Conditions d’emploi de l’agent mis à disposition 
 
Durant le temps de mise à disposition, l’agent est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur 
Général des Services. 
 
Article 3 : Rémunération de l’agent mis à disposition 
 
La CALI verse à cet agent la rémunération correspondant à son grade (traitement de base, 
supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi). 
 
Les indemnités liées au remboursement des frais sont versées par l’organisme d’accueil dans le cadre 
des missions effectuées pour son compte et selon les modalités de l’organisme d’accueil. 
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DU LIBOURNAIS AUPRES DE LA VILLE DE LIBOURNE 
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Article 4 : Remboursement de la rémunération 
 
L’organisme d’accueil rembourse à l’organisme d’origine le montant de la rémunération et des 
charges sociales afférentes à cet agent mis à disposition annuellement. 
 
 
Article 5 : Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à 
l’initiative de l’organisme d’origine, de l’organisme d’accueil ou de l’agent moyennant un préavis de 2 
mois. 
 
Article 6 : Contentieux 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 
Tribunal Administratif de BORDEAUX. 
 
 
 
Fait à : Libourne 
 
Le :  
 
Pour La CALI,  

Fait à : Libourne 
 
Le : 
 
Pour la Ville de Libourne,  

  


